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Traitement des 
documents par 
l’usager

• Le système doit être 
le plus convivial 
possible

Repérage et mise à 
jour des dossiers par 
l’usager

• Outil de repérage 
simple et efficace

Déclassement par 
l’usager avec l’aide de 
l’archiviste

• Le logiciel choisi 
doit avoir des 
fonctions de 
déclassement 
automatisées

Mise à jour des outils 
documentaires, 
gestion des dépôts, 
numérisation et 
autres.• Ces fonctions sont 

assurées par 
l’archiviste

Approche préconisée
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Évaluer la masse documentaire à traiter

Produire un échéancier par direction 

Établir une estimation des coûts

Choisir les directions à traiter selon une enveloppe 
budgétaire annuelle







• Adaptation des outils documentaires
• Acquisition du logiciel L’archiviste en 2001
• Projet pilote
• 2001-2003 – Traitement par direction selon un budget annuel
• Sans plan de communications, les directions ou divisions étaient 

définies au comité de direction
• 2004  - Changement de stratégie - traitement en fonction des 

demandes (Budget annuel fixe)
• Aménagement d’un dépôt d’archives
• Début du traitement à l’ENA
• En 2009, il restait seulement 3 services à traiter (formation 

continue, services aux étudiants, ress. matérielles)



Plan de localisation – Local A-45a 

 

 
Local Archives A-45a         
Dépôt de documents semi-actifs & archives  
Capacité de rangement : 336 boîtes. 
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Les boîtes sont identifiées par le numéro de l’étagère et 
par la position de la boîte sur la tablette.  
 
Ex : A-45a-1-3. La boite est située dans l’étagère 1, 
position 3.  
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Local A-45a 

Plan de localisation  
 

   

  

 
  

 

  

  
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

  

 
 

  
 

  

  
 

 
 

 
 

 

Position des boîtes sur les 
tablettes. 
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Capacité de rangement :  
1066 boîtes. 
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Salle d’archives A-57 
 



État de la situation en 2009
• Pas de logiciel de GED
• Problème d’autorité en matière de gestion documentaire
• Les documents numériques n’ont cessés de croître et se sont  presque entièrement substitués 

aux documents papier. 
• L’utilisation des documents numériques a également été ́ un moyen efficace de se soustraire 

aux normes documentaires 
• Aucune mesure institutionnelle telle qu’une stratégie de nommage des fichiers, de procédure 

de gestion des courriels et de toute autre mesure permettant de garantir l’intégrité ́ des 
documents numériques. La question des formats de fichiers était inexistante pour la majorité ́
des employés. 

• Pas de plan de classification pour les documents numériques
• Pas de calendrier de conservation
• Perte de documents d’archives



2009
Premier essai

 Inscrit dans le plan de travail annuel
 Projet pilote à la Formation continue
 Aucune collaboration de la Direction des services informatiques
 Le projet achoppe sur le choix d’un logiciel

2011
• Entente sur le type de logiciel à utiliser
• Relancer le projet en créant un comité de super-usagers
• Rencontre  avec tous les services afin de mettre à jour la plan de 

classification



2014 
Deuxième essai

 Rencontre avec le directeur informatique. Lors de la rencontre, nous avons :
o Défini les objectifs du programme de GED (Substituer les répertoires réseaux)
o Défini l’autorité et le rôle de chacun des intervenants
o Rédigé une directive en gestion documentaire
o Déposé la directive au comité de direction et approbation par le comité

 Choix d’un logiciel GID – L’archiviste deuxième génération
 Plan de communication
 Implantation du nouveau logiciel L’archiviste
 Intégration des usagers au nouveau logiciel (documents papiers uniquement)
 Installation d’une classe dédiée et formation par petits groupes
 Les usagers traitent eux-mêmes leurs documents électroniques



Depuis 2015

 Implantation du nouveau logiciel L’archiviste
 Changement de directeur(trice) à la Direction des 

services informatiques
 Arrivé de Windows 365
 La directive n’est pas appliquée intégralement
 Nouvelle responsable de la gestion documentaire au 

cégep
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